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IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE la Bibliothèque nationale du Québec soit autorisée,
pour maintenir en bon état ses actifs, à effectuer certains
achats d’équipements et à procéder à certains travaux
pour un montant de 219 800 $ à même l’enveloppe
consentie au titre de maintien des actifs pour 2003-
2004 ;

QUE la Bibliothèque soit autorisée, dans le cadre du
Programme de maintien des actifs pour 2003-2004, à
contracter des emprunts à court terme ou par voie de
marge de crédit, jusqu’à concurrence d’un montant total
en cours de 219 800 $, et ce, jusqu’au 30 novembre
2008, auprès d’institutions financières ou auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement ;

QUE ces emprunts comportent les modalités et les
conditions apparaissant à la résolution dûment adoptée
par la Bibliothèque le 19 février 2004, laquelle est
annexée à la recommandation ministérielle du présent
décret ;

QUE la Bibliothèque soit autorisée à signer et émettre
tout titre d’emprunt et à signer tout document nécessaire
ou utile aux fins des emprunts effectués ;

QUE les intérêts engendrés par les emprunts à court
terme ou par voie de marge de crédit fassent l’objet
d’une ou plusieurs subventions de la ministre de la
Culture et des Communications ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications,
après s’être assurée que la Bibliothèque n’est pas en
mesure de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre
de ces emprunts à court terme ou par voie de marge de
crédit contractés auprès du ministre des Finances, à titre
de gestionnaire du Fonds de financement, jusqu’à
concurrence d’un montant total en cours de 219 800 $,
soit autorisée à verser à la Bibliothèque les sommes
requises pour suppléer à l’inexécution de ses obliga-
tions.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42194

Gouvernement du Québec

Décret 245-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT le financement de certains travaux et

achats d’équipements pour maintenir en bon état les
actifs de la Société de développement des entreprises
culturelles pour 2003-2004

ATTENDU QUE la Société de développement des
entreprises culturelles (la «Société ») est une personne
morale dûment constituée en vertu de la Loi sur la
Société de développement des entreprises culturelles
(L.R.Q., c. S-10.002) ;

ATTENDU QUE le paragraphe 3° de l’article 25 de cette
loi prévoit que la Société doit, sauf dans les cas et
conditions que le gouvernement peut déterminer par
règlement, obtenir l’autorisation du gouvernement pour
contracter un emprunt qui porte au-delà d’un montant
déterminé le total de ses emprunts en cours non encore
remboursés ;

ATTENDU QUE le plan d’immobilisation du ministère
de la Culture et des Communications prévoit une enve-
loppe pour le maintien des actifs de ses sociétés d’État ;

ATTENDU QUE la Société doit assumer la pleine
responsabilité de son édifice et de ses équipements ;

ATTENDU QUE, en vertu de la norme du Programme
de maintien des actifs des sociétés d’État, un montant
total de 249 400 $ peut être alloué à la Société pour
effectuer certains travaux et achats d’équipements ;

ATTENDU QUE la Société prévoit contracter des
emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit,
jusqu’à concurrence d’un montant total en cours de
249 400 $, et ce, jusqu’au 30 novembre 2008, auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QUE le conseil d’administration de la Société
a adopté le 26 février 2004 une résolution, laquelle est
annexée à la recommandation ministérielle du présent
décret, afin notamment de demander au gouvernement
d’autoriser la Société à contracter ces emprunts auprès
d’institutions financières ou auprès du ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser la Société à
contracter ces emprunts ;
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ATTENDU QUE, aux fins du remboursement des avances
qui lui sont faites lorsqu’il agit comme prêteur à la
Société, le ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, ne peut disposer que des
sommes perçues de la Société pour le remboursement de
capital et le paiement des intérêts et autres frais ;

ATTENDU QUE, en cas de défaut, le ministre des
Finances, à titre de gestionnaire du Fonds de financement,
ne peut exercer aucun autre recours contre la Société
aux fins du remboursement de ces avances ;

ATTENDU QU’il est nécessaire, aux fins d’assurer le
remboursement en capital et intérêts des emprunts
contractés à court terme ou par voie de marge de crédit
auprès du ministre des Finances, à titre de gestionnaire
du Fonds de financement, d’autoriser la ministre de la
Culture et des Communications, après s’être assurée que
la Société n’est pas en mesure de rencontrer ses obliga-
tions sur l’un ou l’autre de ces emprunts, à verser à la
Société les sommes requises pour suppléer à leur inexé-
cution ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre de la Culture et des Communica-
tions :

QUE la Société de développement des entreprises
culturelles soit autorisée, pour maintenir en bon état ses
actifs, à effectuer certains achats d’équipements et à
procéder à certains travaux pour un montant de
249 400 $ à même l’enveloppe consentie au titre de
maintien des actifs pour 2003-2004 ;

QUE la Société soit autorisée, dans le cadre du
Programme de maintien des actifs pour 2003-2004, à
contracter des emprunts à court terme ou par voie de
marge de crédit, jusqu’à concurrence d’un montant total
en cours de 249 400 $, et ce, jusqu’au 30 novembre
2008, auprès d’institutions financières ou auprès du
ministre des Finances, à titre de gestionnaire du Fonds
de financement ;

QUE ces emprunts comportent les modalités et les
conditions apparaissant à la résolution dûment adoptée
par la Société le 26 février 2004, laquelle est annexée à
la recommandation ministérielle du présent décret ;

QUE la Société soit autorisée à signer et émettre tout
titre d’emprunt et à signer tout document nécessaire ou
utile aux fins des emprunts effectués ;

QUE les intérêts engendrés par les emprunts à court
terme ou par voie de marge de crédit fassent l’objet
d’une ou plusieurs subventions de la ministre de la
Culture et des Communications ;

QUE la ministre de la Culture et des Communications,
après s’être assurée que la Société n’est pas en mesure
de rencontrer ses obligations sur l’un ou l’autre de ces
emprunts à court terme ou par voie de marge de crédit
contractés auprès du ministre des Finances, à titre de
gestionnaire du Fonds de financement, jusqu’à concur-
rence d’un montant total en cours de 249 400 $, soit
autorisée à verser à la Société les sommes requises pour
suppléer à l’inexécution de ses obligations.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

42195

Gouvernement du Québec

Décret 246-2004, 24 mars 2004
CONCERNANT l’octroi au Centre de recherche indus-
trielle du Québec d’une aide financière de 3 200 000 $
pour l’exercice financier 2003-2004

ATTENDU QU’en vertu de l’article 2 de la Loi sur le
ministère du Développement économique et régional et
de la Recherche, le ministre a pour mission de soutenir
la recherche ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 7 de cette loi, le
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission notamment en apportant, aux condi-
tions qu’il détermine dans le cadre des orientations et
politiques gouvernementales, son soutien financier ou
technique à la réalisation d’actions ou de projets ;

ATTENDU QUE le Centre de recherche industrielle du
Québec, régi par la Loi sur le Centre de recherche indus-
trielle du Québec (L.R.Q., c. C-8.1) a pour objets la
conception et le développement d’équipements, produits
et procédés, l’exploitation de ces équipements, produits
et procédés, la collecte et la diffusion d’information
d’ordre technologique et industriel et la réalisation de
toute activité reliée aux domaines de la normalisation et
de la certification ;

ATTENDU QUE le ministre du Développement écono-
mique et régional et de la Recherche est responsable de
l’application de la Loi sur le Centre de recherche indus-
trielle du Québec (L.R.Q., c. C-8.1) ;

ATTENDU QUE les comptes du Centre de recherche
industrielle du Québec sont intégrés ligne par ligne à
l’enveloppe budgétaire 2003-2004 du ministère du
Développement économique et régional ;
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